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 CARNOUX IMMOBILIER & COMMERCIAL 
 17 BD MARECHAL JUIN 
 13470 CARNOUX EN PROVENCE 
 
 A l’attention de  M. Fabrice QUES. 

 
 
 
 Marseille, le 28 juin 2010 
 
 
OBJET :  VMC GAZ 

 
COPRO N° 3598 
 
LIEU D’INTERVENTION 
« LES HAUTS DE FONTSAINTE » 
CHEMIN DU BAGUIER 
13600  LA CIOTAT 
___________________________ 
Envoi par MAIL : carnoux.immo2@orange.fr & par POSTE. 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous faisons suite à notre courrier du 25.06.2010 concernant  des travaux  à effectuer au niveau des VMC 
GAZ équipant les Bâtiments A1 à A5  et  B1 à B6  sur la copropriété « LES HAUTS DE FONTSAINTE ». 
 
Aussi nous vous remettons ci –après notre DEVIS : 
 
� Bâtiments  B1 & B2  
 Nos agents ont constaté que les ROULEMENTS TURBINE au niveau du CAISSON VMC GAZ  sont 
BRUYANTS. 
 

ENSEMBLE FOURNITURE ET POSE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
MONTANT  TOTAL  H.T.  438.98 € H.T. 
T.VA.  5.5 %  24.14 
MONTANT  TOTAL  T.T.C.   463.12 € T.T.C. 
 
 
RESERVES. 
Il se peut que lors du DEMONTAGE des ROULEMENTS TURBINE, nos agents constatent la défectuosité de la TURBINE  
elle-même ;  cela ne peut se voir que lors du démontage des ROULEMENTS.  

- Dans ce cas, les travaux prévus seraient annulés  et un NOUVEAU DEVIS vous serait alors adressé, pour le 
remplacement de la TURBINE complète. 
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Suite à votre demande téléphonique, nos agents ont constaté que des CABLES traînent sur le sol au niveau 
des VMC GAZ  des  Bâtiments A  &  B  (le montage de ces câbles date de l’installation des VMC par le 
promoteur).  
 

. Bâtiments  A & B  
              
- FIXATION et  mise en place d’une GAINE de PROTECTION sur les câbles de DSC des bâtiments A & B.  

 

ENSEMBLE FOURNITURE ET POSE 
 

MONTANT  TOTAL  H.T.  787.52 € H.T. 
T.VA.  5.5 %  43.31 
MONTANT  TOTAL  T.T.C.   830.83 € T.T.C. 
 
 
 
 
Nous restons dans l’attente de votre BON POUR ACCORD sur le présent DEVIS, vous souhaitons bonne 
réception de la présente et vous prions d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
             Philippe ROIG 
 
 


